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Règlement de la cantine scolaire

•
La cantine est un service offert aux familles. Pour pouvoir en bÃ©nÃ©ficier, les enfants de maternelle doivent
Ãªtre capables de manger seuls.

•
Les repas doivent se dÃ©rouler dans le calme et dans le respect des autres : enfants, personnel de service ou
de surveillance.

•
La tenue Ã  table doit Ãªtre correcte pour assurer aux repas un dÃ©roulement normal. On doit notamment
Ã©viter les dÃ©placements et les gestes incontrÃ´lÃ©s.

•
Les bousculades, jets d'objets ou de nourriture sont strictement interdits.

•
Les conversations doivent se dÃ©rouler Ã  voix basse pour Ã©viter le bruit, les cris gÃ©nÃ©rateurs d'agitation.

•
Les repas doivent se dÃ©rouler dans un souci de propretÃ©. On Ã©vitera le gaspillage de nourriture. Le
nettoyage des tables pourrait Ãªtre rassurÃ© par les enfants Ã  l'origine des problÃ¨mes pendant les repas.

•
En cas d'indiscipline ou de mauvaise conduite, le personnel de surveillance pourra prononcer une sanction
(privation partielle de rÃ©crÃ©ation par exemple). En cas de rÃ©cidive et aprÃ¨s information aux parents,
l'exclusion temporaire ou dÃ©finitive pourrait Ãªtre prononcÃ©e par le conseil de discipline.
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